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Services financiers 74 152 1992 Partenaire technique

Opérations de l’AMGI en Tunisie

7

Coût du projet 
(milliers $ US)

Société Minière de 
Bougrine

En 1995, l’AMGI a souscrit sa première garantie de prêt pour 
un projet en Tunisie. Cette garantie de 64,8 millions $ US a 
été offerte à une société gazière britannique pour un projet 
gazier offshore. Sur ce montant, 14,9 millions $ US ont été 
réassurés par VExport Credits Guarantee Department de la 
Grande-Bretagne. La garantie de l’AMGI couvrira les risques 
associés au tranfert de devises, à l’expropriation, à la guerre et 
aux troubles publics. Outre ce projet, l’AMGI a reçu une 
proposition d’investissement dans une opération de production 
de textiles qui ne concerne aucun investisseur canadien.

spécialisées. La convertibilité du dinar et la privatisation 
entraîneront une amélioration marquée du climat de 
l’investissement privé.

Participation canadienne aux projets de la SFI en Tunisie 
(AF 1989 à 1995)

Le tableau suivant illustre la participation canadienne aux 
projets de la SFI en Tunisie entre 1989 et 1995. La firme qui 
y est mentionnée est domiciliée au Canada, et le coût du projet 
mentionné au tableau représente le coût total du projet en 
dollars US. La portion canadienne de ce coût n’est pas 
déclarée séparément.

Metal Mining Corporation


